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AFFAIRES ■ ■ ■

Coup de projecteur

Six cabinets sur la réorganisation  
du capital de Point Vision

P oint Vision réorganise son capital. Jusqu’ici détenu par ses 
trois fondateurs, François Pelen, Patrice Pouts et Raphaël 
Schnitzer, le réseau national de centres d’ophtalmologie 

qui a vu le jour en 2011 passe sous le contrôle d’Abénex, qui était 
actionnaire minoritaire depuis un investissement de 7 M€ en 
2014. Le fonds devient donc majoritaire, aux côtés du nouveau 
dirigeant, Antoine Heral -un ancien de Yam Invest-, et des trois 
fondateurs. Jaïna Capital et Yam Invest, actionnaires de Point 
Vision depuis 2012, cèdent quant à eux l’intégralité de leur par-
ticipation. La valorisation dépasserait 50 M€, selon la presse 
financière. Archers a représenté Abénex, avec Marc Baffreau et 
Emily Pabot du Chatelard, associés, ainsi que Thomas Juillard. 

Lamartine Conseil a assisté Antoine Heral, le nouveau manager 
entrant, avec Maxime Dequesne, associé. Winston & Strawn a 
accompagné Point Vision, avec Gilles Bigot et Julie Vern Cesano-
Gouffrant, associés, ainsi qu’Aurélie Camard sur les aspects 
réglementaire santé. Clifford Chance l’a également conseillé 
sur les aspects gouvernance, corporate et réglementaire, avec 
Laurent Schoenstein, associé, Xavier Petet et Gaëlle Merlier, 
counsels. Jeausserand Audouard a épaulé les fondateurs de 
Point Vision, avec Arnaud Levasseur, associé, et Marion Salus en 
corporate, ainsi que Pascal Gour, counsel, et Nicolas Dragutini 
en fiscal. Dentons a assisté Yam Invest, avec Guillaume Panuel, 
associé, Cécile Bayle, of counsel, et Hugo Casasnovas. ■

Deals

Deux cabinets sur l’entrée d’Heineken 
France au capital de Gallia

Heineken France prend une participation minoritaire au capital de 
Gallia. Cette opération permettra au spécialiste de la bière artisa-
nale parisienne d’ouvrir une deuxième brasserie à Sucy-en-Brie, 
dans le Val-de-Marne (94), en complément de celle de Pantin. Cette 
nouvelle installation devrait permettre la création d’une dizaine 
d’emplois et de multiplier par cinq sa production d’ici l’automne 
2020. La marque, créée en 1890 avant de disparaître en 1969, 
puis de renaître il y a dix ans grâce à Jacques Ferté et Guillaume 
Roy, souhaite à terme devenir un leader national de la craft beer 
en s’appuyant sur le réseau de la multinationale. De son côté, le 
géant brassicole souhaitait prendre un nouveau virage en s’inves-
tissant dans la bière de proximité. Bredin Prat a conseillé Heineken 
France, avec Clémence Fallet, associée, et Léa Francis en cor-
porate, Franck Morhain, counsel, et Raphaël Dumoutet en droit 
fiscal, Laetitia Tombarello, associée, et Margaux Goetz-Nectoux 
en droit social, ainsi que Juliette Crouzet en IP/IT. Velvet Avocats 
a épaulé Gallia, avec Guillaume Rémy, associé, et Maya Kara en 
corporate, ainsi que Frédéric Gérard, associé, et Adrien Raoux en 
droit fiscal.

Cinq cabinets sur la prise de participation 
majoritaire d’InnovaHealth dans Koelis

Le fonds américain InnovaHealth Partners a pris une participation 
majoritaire au capital de Koelis. Fondée en 2006, cette start-up 
grenobloise est spécialisée dans la chirurgie prostatique assistée 
par ordinateur. L’argent d’InnovHealth doit permettre à la MedTech 
de 55 salariés de déployer, à l’international, sa plateforme de car-
tographie de la prostate, désormais capable de guider une aiguille 
brûlant les tumeurs par ultrasons. Rappelons que Koelis avait 
déjà levé 1 M€ en 2012, auprès du fonds d’investissement français 
Medevice, pour mettre au point son système d’imagerie interven-
tionnelle. Viguié Schmidt & Associés a conseillé InnovaHealth 
Partners, avec David Scemla, associé, et Lynda Lala Bouali. 
EY Société d’Avocats l’a également épaulé en fiscalité, avec Anne-
Laure Drouet, associée, Abdallah Ziouche et Marie Appert. Aux 
USA, Ropes & Gray l’a également assisté, ainsi que le bureau de 
Bruxelles d’Hogan Lovells en IP et regulatory. Ixa a épaulé Koelis, 
avec Sylvain Lagneaux, associé, et Nacéra Djaafar.

Bredin et Clifford sur l’émission 
obligataire de 3,65 Mds€  
de Dassault Systèmes

L’éditeur de logiciels d’entreprise Dassault Systèmes vient de pro-
céder à une émission obligataire inaugurale de 3,65 Mds€, émise en 
quatre tranches. Cette émission est distribuée en tranches de 3 ans 
et 5 ans à coupon zéro, et de 7 ans et 10 ans et dont les rendements 
sont respectivement de 0,19 % et 0,44 %. Le taux d’emprunt moyen 
qui résulte de cette émission obligataire est de 0,16 % pour une 
durée moyenne d’environ 7 ans. Le produit d’émission des obliga-
tions sera affecté aux besoins généraux de l’entreprise. Il financera 
partiellement l’acquisition de l’américain Medidata Solutions Inc, 
développeur de logiciels médicaux valorisé 5,8 Mds$, et le refinan-
cement d’un emprunt bancaire de 650 M€ à échéance 2022. Bredin 
Prat a conseillé le syndicat bancaire, composé de Crédit Agricole 
CIB, Goldman Sachs International, MUFG et Société Générale 
CIB en qualité de coordinateurs globaux et de BNP Paribas, BofA 
Merrill Lynch, CM-CIC, Commerzbank, ING et Santander en tant que 
teneurs de livres associés, avec Olivier Saba, associé, Douceline 
Chabord en marchés de capitaux, Samuel Pariente, associé, 
et Mathieu Arnault en financement, ainsi que Jean-Florent 
Mandelbaum, associé, en droit fiscal. Clifford Chance a assisté 
Dassault Systèmes, avec Cédric Burford, associé, Auriane Bijon, 
counsel, et Jessica Hadid.

Quatre cabinets sur le MBO de Repack'S
Soutenu par Capital Export et BDR Invest, Christophe Rodriguez, 
CEO, prend le contrôle capitalistique de Repack’S. Ce MBO a pour 
objectif de permettre au spécialiste de l’ingénierie de solutions 
d’étanchéité et de guidage haute performance d’amorcer une 
nouvelle phase de son expansion, avec notamment un objectif de 
développement commercial à l’international. Ginestié Magellan 
Paley-Vincent a conseillé Capital Export, avec Yves Ardaillou, 
associé, et Fabienne Kerebel, counsel, en corporate, ainsi que 
Brigitte Berdugo, associée, en droit fiscal. Osborne Clarke a 
épaulé les dirigeants de Repack’S, avec David Haccoun, associé, 
en corporate, et Sophie Jouniaux, associée, en fiscalité. Themis 
Avocats a représenté les cédants, avec Charlotte Lagrange, asso-
ciée. Carlara Lyon a assisté les banques, avec Frédéric Huguenin, 
associé, et Emmanuel Deroc. ■


